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Arrêté du Gouvernement en Conseil du 1er mars 2002, modifiant l’arrêté du Gouvernement en Conseil
du 14 janvier 2000 portant désignation des membres du comité d’accompagnement en matière
d’établissements classés.

Le Gouvernement en Conseil,

Vu la loi du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et notamment son article 14;

Vu le règlement grand-ducal du 20 juillet 1999 déterminant la composition, le mode de fonctionnement et les
attributions du comité d’accompagnement en matière d’établissements classés;

Vu l’arrêté du Gouvernement en Conseil du 14 janvier 2000 portant désignation des membres du comité
d’accompagnement en matière d’établissements classés;

Arrête:

Art. 1er. Est nommé membre suppléant du comité d’accompagnement en matière d’établissements classés Monsieur
Joseph FATONE, attaché auprès de la Fédération des Artisans, en remplacement de Monsieur Jean-Paul SCHEUREN,
Directeur adjoint de la Fédération des Artisans.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et copie en sera transmise à l’intéressé pour lui servir de titre.

Luxembourg, le 1er mars 2002.

Les membres du Gouvernement,
Jean-Claude Juncker
Fernand Boden
Michel Wolter
Luc Frieden
François Biltgen
Joseph Schaack
Eugène Berger

Arrêté ministériel du 11 mars 2002 portant répartition des 43 postes d’enseignants de l’enseignement
postprimaire, restés vacants à la suite de la première session de l’examen concours de
recrutement organisée en automne 2001.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment son article 6, sub I;

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation
professionnelle, notamment son article 6;

Vu la décision du Gouvernement en Conseil du 27 juillet 2001 arrêtant le volume de recrutement en personnel
enseignant de l’enseignement postprimaire pour l’année 2001/2002;

Vu l’arrêté ministériel du 7 août 2001 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du nombre total
des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire pendant l’année scolaire
2001/2002;

Arrête:

Art. 1er. Les 43 postes pour enseignants de l’enseignement postprimaire, restés vacants à la suite de la première
session de l’examen concours de recrutement organisée en automne 2001, sont répartis sur les différentes fonctions
et spécialités comme suit:

Carrière du maître de cours spéciaux

spécialité: design graphique 1

spécialité: secrétariat 1

Carrière du professeur d’enseignement technique

spécialité: enseignement pour professions de santé 1

Carrières du professeur ingénieur et 
du professeur de sciences de l’enseignement secondaire technique

spécialité: informatique 7

spécialité: enseignement pour professions de santé 1
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Carrière du professeur de lettres ou de sciences de l’enseignement secondaire

spécialité: français 9

spécialité: allemand 5

spécialité: mathématiques 8

Carrière du professeur de sciences économiques et sociales 8

Carrière du professeur d’éducation physique 2

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 11 mars 2002.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports,

Anne Brasseur

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée à la dame AELVOET Anne-Marie Jeanne, née le 21.06.1957 à
Lubumbashi (République Démocratique du Congo), demeurant à Bascharage.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée à la dame CHABALINA Kristina, née le 29.10.1968 à Moscou
(Russie), demeurant à Oberanven.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée au sieur DE MULDER Robert Victor René, né le 09.09.1938
à Gent (Belgique), demeurant à Hachiville.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.02.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Wincrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée au sieur GARAY ALVAREZ Juan Rodolfo Clemente, né le
23.11.1960 à Punta Arenas (Chili), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.01.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée au sieur GONÇALVES MACHADO José Carlos, né le
24.12.1972 à Junqueira/Vila do Conde (Portugal), demeurant à Niederkorn.

Cette naturalisation a été acceptée le 25.02.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée à la dame GORGIZADEH Maryam, née le 05.01.1964 à
Génavéh (Iran), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de GORGIN Maryam.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.



410
– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée au sieur JOUIHRI Mehdi, né le 27.12.1971 à Louvain
(Belgique), demeurant à Hoesdorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 04.02.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Reisdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée à la dame LANDIM VARELA Vitalina, née le 26.12.1961 à
Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.01.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée à la dame MENEI Marialetizia Ida Julia, née le 09.09.1965 à
Luxembourg, demeurant à Berschbach.

Cette naturalisation a été acceptée le 26.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mersch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MENEI Letizia.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée à la dame PRIETO Doris, née le 29.08.1973 à Thionville
(France), demeurant à Mondercange.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée au sieur TRAVANCA RAMOS Georges Edouard, né le
18.09.1972 à Differdange, demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 31.01.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée au sieur JOVICIC Zoran, né le 15.06.1963 à Smederevo
(Yougoslavie), demeurant à Pontpierre.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée à la dame VUJICIN Radica, née le 05.04.1966 à Beograd
(Yougoslavie), demeurant à Pontpierre.

Cette naturalisation a été acceptée le 29.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée au sieur LIU Yongchao, né le 17.09.1965 à Qingtian (Chine),
demeurant à Niederfeulen.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Feulen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 13.03.2002, la naturalisation est accordée à la dame YANG Jianai, née le 08.12.1965 à Qingtian (Chine),
demeurant à Niederfeulen.

Cette naturalisation a été acceptée le 28.03.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Feulen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée au sieur NAYDENOV Ludmil Stamboltchov, né le 17.02.1962
à Pernik (Bulgarie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.01.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 14.12.2001, la naturalisation est accordée à la dame RASSINA Mariiana Mihaylova, née le 11.02.1962 à
Studena (Bulgarie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.01.2002 ainsi que cela résulte d'un procès-verbal dressé le même jour par
l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 02.03.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ABBADI Abdallah, né le
21.01.1960 à Mohammedia (Maroc), demeurant à Bettange-sur-Mess, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANDREOLLI
Stéphane, né le 07.10.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CRUZ
Virginia, née le 28.11.1975 à Ettelbruck, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
MARQUES Eliana Andreia, née le 07.05.1980 à Guidoes/Santo Tirso (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame 
ESTRADA-PANIAGUA MONTOYA Fiona Maureen, née le 04.07.1966 à Montréal (Canada), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Erpeldange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERNANDES
LAVANDEIRA Filipe, né le 16.01.1978 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOFFMANN
Maria, née le 18.08.1956 à Illingen (Allemagne), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.05.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PAULO
MACHADO Dany, né le 22.06.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RASTODER
Hasija, née le 31.10.1979 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 30.11.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 
RASQUIN Sarah.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 30.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROTH Denise Ernestine,
née le 01.07.1961 à Differdange, demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.04.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIMOES DA
SILVA Pedro José, né le 13.11.1978 à Coimbra (Portugal), demeurant à Ehnen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.11.2001, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA

SILVA Pierre.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 04.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Medernach, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VARELA
MASCARENHAS Ana Maria, née le 20.09.1980 à Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Medernach, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère du Travail et de l’Emploi. – Examen de fin de stage. – Le Ministère du Travail et de l’Emploi
organisera pendant la première  moitié du mois de mai 2002 un examen de fin de stage dans la carrière de l’ingénieur
à l’Inspection du travail et des mines.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de février 2002.
N° Nom du failli date du juge-commissaire curateur

d’ordre jugement

Luxembourg

1. 1.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Tania HoffmannS.A. EURO-GRANITS, avec siège social à
Pétange, 36, Cité CFL

2. 1.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Tania Hoffmanns. à r. l. FORCE-IMMO, avec siège social à
Mondorf-les-Bains, 1, route de Luxembourg

3. 6.2.2002 Mme Nadine Walch Me Anja ReisdoerferS.A. S.L.G.I. AUTO, avec siège social à
Soleuvre, 39, route de Sanem

4. 6.2.2002 Mme Nadine Walch Me Anja ReisdoerferS.A. C&C DESIGN, avec siège social à
Luxembourg, 2, place de Strasbourg

5. 8.2.2002 Mme Paule Mersch Me Olivier Wagners. à r. l. FIDUCIAIRE ARTEMIS, ayant eu son
siège social à Differdange, 11-15, rue Michel
Rodange, act. sans siège social connu

6. 8.2.2002 Mme Paule Mersch Me Olivier WagnerS.A. CABLES LUXEMBOURG, avec siège
social à Differdange, 43, Grand-rue

7. 8.2.2002 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess. à r. l. HOUSE DESIGN, avec siège social à
Livange, rue de Bettembourg, Lot 5 du
Centre commercial Match

8. 8.2.2002 Mme Paule Mersch Me Marguerite RiesS.A. TAXIS D’EUROPE VSL, anc. TAXI ET
AMBULANCES D’EUROPE S.A., avec siège
social à Dudelange, 72, avenue Gr.-D.
Charlotte

9. 8.2.2002 Mme Maryse Welter Me Marguerite Riess. à r. l. PLAISIRS EQUESTRES, avec siège
social à Luxembourg, 12m rue des Gaulois
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10. 8.2.2002 Mme Maryse Welter Me Yvette Hamiliuss. à r. l. UCL-UNITED CARGO LUX GmbH,
avec siège social à Esch-sur-Alzette, 22, rue
du Commerce

11. 8.2.2002 Mme Maryse Welter Me Yvette Hamiliuss. à r. l. SOTECO GmbH, avec siège social à
Esch-sur-Alzette, 7, Petite rue des Jardins

12. 13.2.2002 Mme Nadine Walch Me Olivier WagnerS.A. ASTRA INDUSTRIES, avec siège social
à Hesperange, 300C, rte de Thionville

13. 15.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Yann BadenS.A. OMNIOFFICES (LUX) INVESTMENT
COMPANY, avec siège social à Luxembourg,
7, Val Sainte-Croix

14. 15.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Yann BadenS.A. OMNIOFFICES (LUX) 1929 HOLDING
COMPANY, avec siège social à Luxembourg,
7, Val Sainte-Croix

15. 15.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Charles OssolaS.A. IMICREA HOLDING, avec siège social
à Luxembourg, 12, rue Sainte-Zithe

16. 15.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Héloïse Bocks. à r. l. F & A EXPRESS, avec siège social à
Esch-sur-Alzette, 4, Cité Michel Rasquin

17. 15.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Héloïse Bocks. à r. l. EUROPEAN SECURITY CONCEPT
avec siège social à Esch-sur-Alzette, 18, rue
C.M. Spoo

18. 15.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Olivier Wagners. à r. l. ELECTRICITE R.P., anc. s. à r. l.
ELECTRICITE THULL, avec siège social à
Luxembourg, 7, rue du Fort Rheinsheim

19. 15.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Olivier Wagners. à r. l. INTERNATIONAL SHOE TRA-
DING, avec siège social à Luxembourg, 8,
rue Jean Engling

20. 20.2.2002 Mme Nadine Walch Me Miguel Andreus. à r. l. EFAB, avec siège social à Dudelange,
14, rue Lentz

21. 20.2.2002 Mme Nadine Walch Me Miguel Andreus. à r. l. NUMBER ONE GmbH, avec siège
social à Niederanven, 141, route de Trèves,
Centre commercial «Les Arcades»

22. 20.2.2002 Mme Nadine Walch Me Thomas Feiders. à r. l. CAR MARKET INTERNATIONAL,
avec siège social à Bettembourg, 92, rue
Michel Lentz

23. 20.2.2002 Mme Nadine Walch Me André Th. RiesS.A. EDILIZIA, avec siège social à Bettem-
bourg, zone industrielle Schéleck I

24. 20.2.2002 Mme Nadine Walch Me André Th. Riess. à r. l. CHALET 2000, avec siège social à
Luxembourg-Howald, 26, rue des Bruyères

25. 22.2.2002 Mme Paule Mersch Me Marguerite Riess. à r. l. IACOSOCKS, avec siège social à
Luxembourg, 36-38 Grand-rue, Centre
Brasseur, ayant fait le commerce sous la
dénomination FAMILY SOCKS

26. 22.2.2002 Mme Paule Mersch Me Marguerite RiesS.A. O.P.M. INTERNATIONAL CONSULT
OFFICE, avec siège social à Bertrange, 9, rue
du Chemin de Fer

27. 22.2.2002 Mme Paule Mersch Me Patrick HubertyS.A. CONSULT ENGINEERING, avec siège
social à Schwebsange, 31a, route du Vin

28. 22.2.2002 Mme Paule Mersch Me Marc Schiltzs. à r. l. MATELCO INTERNATIONAL &
PARTNERS, avec siège social à Luxembourg,
29, avenue Monterey

29. 22.2.2002 Mme Paule Mersch Me Yann BadenS.A. EUROPE ONLINE NETWORKS, avec
siège social à Betzdorf, Media Center, 11, rue
Pierre Werner
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30. 22.2.2002 Mme Maryse Welter Me Alain RukavinaS.A. CARRIER 1 INTERNATIONAL S.A. avec
siège social à Strassen, 3, route d’Arlon

31. 27.2.2002 Mme Nadine Walch Me Nathalie Nimesgerns. à r. l. UM FIERKEL, avec siège social à
Esch-sur-Alzette, 16, rue du Brill

32. 27.2.2002 Mme Nadine Walch Me Claude ClemensS..A. BURELUX, avec siège social à Luxem-
bourg, 25, rue Notre-Dame, de fait inconnue
à cette adresse

33. 27.2.2002 Mme Nadine Walch Me Claude ClemensS.A. THE DYNAMIC TEAM, avec siège social
à Steinfort, 12, rue du Cimetière, de fait
inconnue à cette adresse

34. 27.2.2002 Mme Karin Guillaume Me Frédérique Lerchs. à r. l. NEW ART DECO, avec siège social
à Esch-sur-Alzette, 54, avenue de la Gare

35. 28.2.2002 Mme Nadine Walch Me Samuel Weissens. à r. l. SOGEDELUX, avec siège social à
Strassen, 6, rue du Kiem

36. 28.2.2002 Mme Nadine Walch Me Gerd Brockhoffs. à r. l. PLATRE RODRIGUES PELICHO,
avec siège social à Dudelange, 13, rue Comte
de Bertier

Diekirch

37. 6.2.2002 M. Lex Eippers Me Marc WalchSTALISOC S. à R. L., établie et ayant son
siège social à Rombach/Martelange

38. 6.2.2002 M. Lex Eippers Me Marc WalchDA REAL ESTATE S.A., établie et ayant son
siège social à Rombach/Martelange, 18, route
de Bigonville

39. 13.2.2002 M. Lex Eippers Me Isabel DiasLONDON TRADE COMPANY S.A., établie
et ayant son siège social à Wiltz, 10, rue du
Moulin

40. 13.2.2002 M. Lex Eippers Me François GenglerLA MAISON DU CARRELAGE S.A., établie
et ayant son siège social à
Rombach/Martelange, 18, route de Bigonville

41. 13.2.2002 M. Lex Eippers Me François GenglerINOVAL S.A., établie et ayant son siège
social à Troisvierges, Zone Industrielle in den
Allern

42. 20.2.2002 M. Lex Eippers Me Jean-Louis UnsenGR DISTRIBUTORS S.A., établie et ayant
son siège social à Marnach, 12,
Marburgerstrooss

43. 20.2.2002 M. Lex Eippers Me Jean-Louis UnsenTREUFINANZ S. à R. L., établie et ayant son
siège social à Marnach, 12, Marburgerstrooss

Par jugement du Tribunal d’Arrondissement de Diekirch du 13 février 2002, la faillite de la société anonyme
ECONOMISTS, ENGINEERS, POLITICAL EXPERTS AND SOCIOLOGISTS ASSOCIATES S.A. (en abrégé E.E.P.S.A.
S.A.), prononcée le 19 décembre 2001, est rapportée.

Chambre des Métiers. – Nomination. – Rectificatif. – Au Mémorial B No 12 du 11 février 2002, il y a lieu de
lire à la page 256 «arrêté ministériel» au lieu de «règlement ministériel».

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Leudelange


	S o m m a i r e 
	Arrêté du Gouvernement en Conseil du 1er mars 2002, modifiant
	Arrêté ministériel du 11 mars 2002 portant répartition des 43
	Indigénat. 
	Indigénat. 
	Ministère du Travail et de l’Emploi. – Examen de fin
	Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant
	Chambre des Métiers. – Nomination. – Rectificatif. – Au Mémorial

